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Le présent document est un récapitulatif des principales activités du Secrétariat de la CIPV 

en 2015 

 

1. L’année 2015 a marqué le début d’une période de transition de grande ampleur pour la 

Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV). Les informations contenues dans le 

présent document sont en grande partie traitées de manière plus détaillée dans d’autres documents 

élaborés par le Secrétariat, l’accent étant mis ci-après sur certains points de première importance. 

2. En 2015, l’un des principaux faits saillants a été la publication, au début de l’année, de 

l’évaluation relative au renforcement du Secrétariat de la CIPV. Réalisée au cours du dernier trimestre 

de l’année 2014, l’évaluation contenait plusieurs recommandations quant au fonctionnement du 

Secrétariat, notamment sur sa réorganisation autour de deux activités fondamentales: l’établissement 

de normes et la mise en œuvre. 

3. La réunion annuelle de la Commission des mesures phytosanitaires (CMP) est toujours un 

rendez-vous particulièrement important pour la communauté de la CIPV et la dixième session de la 

CMP n’a pas dérogé à la règle. Les résultats de l’évaluation susmentionnée ont été présentés aux 

parties contractantes par le chef de l’équipe qui en avait été chargée. La dixième session de la CMP a 

aussi été l’occasion d’annoncer la nomination du nouveau Secrétaire, M. Jingyuan Xia. Les parties 

contractantes ont exprimé un soutien unanime à la poursuite des activités liées à la célébration d’une 
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année internationale de la santé des végétaux, dans le cadre du processus des Nations Unies relatif aux 

années internationales, et à la poursuite de la mobilisation de ressources à l’appui de la mise au point 

d’un système de certification phytosanitaire électronique (ePhyto). Enfin, les lauréats du premier 

concours photographique de la CIPV ont été annoncés et un article illustré de leurs clichés a été publié 

dans un second temps dans le magazine National Geographic. 

4. Comme indiqué précédemment, M. Jingyuan Xia a officiellement pris ses fonctions de 

Secrétaire de la CIPV le 22 mai 2015. Des changements ont eu lieu en ce qui concerne les effectifs du 

Secrétariat de la CIPV, avec l’arrivée de nouvelles ressources humaines dans le domaine du 

renforcement des capacités, ce qui se produit assez régulièrement et s’explique en partie par la 

politique de la FAO en matière de personnel. Cette question est l’un des sujets abordés dans 

l’évaluation relative au renforcement du Secrétariat et dans le plan de mise en œuvre des 

recommandations formulées dans l’évaluation. 

5. Les réunions du Comité des normes, du Comité chargé du renforcement des capacités et de 

l’Organe subsidiaire chargé du règlement des différends ont été fructueuses l’an passé. On trouvera 

des précisions sur ces réunions et sur les activités menées sous la supervision des comités dans les 

documents CPM 2016/19 (Rapport sur les activités du Comité des normes en 2015) et CPM 2016/08 

(Rapport sur les activités de renforcement des capacités). 

6. La réunion du Bureau de la CMP tenue en juin 2015 a permis à ses membres de se présenter 

au nouveau Secrétaire, d’effectuer pour la première fois un examen approfondi de l’évaluation relative 

au renforcement du Secrétariat, d’y apporter des réponses et de commencer à jeter des bases pour 

l’année suivante. Le Secrétaire a présenté ses idées en ce qui concerne le Secrétariat pour que la CIPV 

soit perçue comme un organe uni dans l’action. Il s’agit de créer une nouvelle image et de mettre en 

place un nouveau fonctionnement, de définir de nouvelles activités et d’obtenir de nouveaux résultats. 

7. S’agissant de l’exercice biennal 2016-2017, le Bureau a aussi été informé que l’appui 

financier de la FAO des deux années passées serait maintenu. Le Bureau est en outre convenu de 

redéfinir ses procédures d’établissement du budget et d’améliorer ses rapports financiers (on trouvera 

des précisions en la matière dans le document CPM 2016/31). Le Bureau s’est par ailleurs réuni en 

marge de la réunion du Groupe de la planification stratégique, en octobre, et a organisé une 

téléconférence au début du mois de décembre afin d’établir l’ordre du jour de la onzième session de la 

CMP. 

8. Une nouvelle série d’activités liées à la gestion interne a aussi été mise en œuvre au cours de 

cette année caractérisée par divers changements. Un historique des manifestations a été établi afin de 

consigner les principaux événements survenus chaque mois. Le Secrétaire a institué des réunions 

semestrielles et annuelles afin de saluer les résultats obtenus par le Secrétariat et de planifier en 

équipe, de manière stratégique et concertée, les travaux à venir. Il a aussi mis en place des séminaires 

au sein de la FAO afin de faire mieux connaître la CIPV. Les deux premiers portaient sur la 

proposition de célébrer une année internationale de la santé des végétaux et sur les espèces 

envahissantes. 

9. Le nouveau Secrétaire a également conduit une série de réunions avec d’importantes 

personnes ressources internes et externes. Avec le coordonnateur, il a rencontré de hauts responsables 

de la FAO, à savoir les deux Directeurs généraux adjoints et les responsables des services financiers, 

des ressources humaines et de la communication. Les relations avec les offices agricoles du CAB 

International et avec le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique (CDB) ont été 

relancées et l’accent a été mis sur un renouvellement des liens au sein du Groupe de liaison sur la 

biodiversité relevant des accords environnementaux multilatéraux. 

10. Les activités liées à ePhyto ont été très fortement stimulées grâce à la décision du groupe de 

travail du Fonds pour l’application des normes et le développement du commerce de l’Organisation 

mondiale du commerce (OMC) tendant à octroyer 1 million d’USD à la mise au point d’une 

plateforme ePhyto que toutes les parties contractantes pourraient utiliser. Les efforts consentis dans ce 
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domaine sont le fait du Groupe de pilotage ePhyto, qui bénéficie de contributions du Secrétariat. En 

2016, l’intention est de lancer un projet pilote qui permettrait d’obtenir un véritable système ePhyto 

doté d’une plateforme et d’une application sur le web. La République de Corée a accueilli le deuxième 

colloque consacré à ePhyto, qui a sensiblement contribué à faire avancer le projet. 

11. Il faut également signaler le travail effectué afin de mener à bien le projet 350 du Mécanisme 

pour l’élaboration des normes et le développement du commerce, qui portait sur la rédaction, la 

publication et la distribution de divers manuels visant à fournir des informations essentielles aux 

organisations nationales de la protection des végétaux (ONPV) et aux professionnels de la santé 

végétale. Parallèlement au projet 401 du Mécanisme pour l’élaboration des normes et le 

développement du commerce, qui vise à former un vivier de facilitateurs pour l’Évaluation de la 

capacité phytosanitaire (ECP), le projet 350 permet de mettre au point des modules à l’appui d’une 

stratégie de renforcement des capacités de la CIPV à long terme. 

12. D’importants efforts ont été consentis en vue de la mise au point d’un cadre pour les normes et 

la mise en œuvre. Ce thème a fait l’objet de débats approfondis lors de réunions de deux groupes de 

travail distincts, ainsi qu’à celles du Bureau, du Groupe de la planification stratégique et du Comité 

des normes. Un cadre révisé pour les normes et la mise en œuvre a été examiné au cours de la réunion 

de 2015 du Groupe de la planification stratégique et sera présenté cette année à la CMP. Cette tâche 

importante aidera à déterminer la voie à suivre en matière d’établissement de normes au sein de la 

CIPV ces prochaines années. 

13. Le présent document n’est pas envisagé comme un compte-rendu exhaustif des activités du 

Secrétariat de la CIPV en 2015 mais comme un aperçu des principaux faits saillants de l’année. 

Comme l’an passé, diverses nécessités demeurent, à savoir accéder à un niveau d’importance 

équivalent à celui du Codex Alimentarius ou de l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE), 

mettre en place un financement durable, trouver des experts pour travailler sur différents thèmes et 

disposer durablement d’un personnel ayant des perspectives de carrière. 

14. Le Secrétariat saisit cette occasion pour remercier les ONPV, les organisations nationales de la 

protection des végétaux (ORPV), ses partenaires et ses collaborateurs de tous les efforts déployés en 

2015 en faveur de la protection de la santé des végétaux. 

15. La CMP est invitée à: 

1) noter les faits saillants exposés dans le présent document. 


